














Communauté de communes du Grand Pontarlier

REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
INTERCOMMUNAL

Note sur les modifications entre 



 

 

La communauté de communes du Grand Pontarlier a arrêté son RLPi le 3 juillet 
2025. A cette date, le projet a été soumis pour avis aux Personnes Publiques 
Associées, à la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des 

communes membres. Ces différents publics 
,

celui-ci était réputé favorable. A la suite de cette phase de consultation, une 
enquête publique sur le RLPi a été organisée par le Grand Pontarlier afin de 
recueillir les observations du public sur le projet arrêté.

des modifications suivantes afin de prendre en compte certaines contributions 

Les modifications sont les suivantes :

- correction sur la surface maximale autorisée en ZP2 à 10,5 mètres carrés au 
lieu de 10 mètres carrés

;
- correction de la hauteur au sol maximale des publicités et préenseignes 
(murales ou scellées au sol) à 6 mètres au lieu de 5,5 mètres afin de tenir 
compte de la règlementation nationale et des contraintes des professionnels ;
- suppression des dispositions sur les dispositifs de petit format intégrés aux 
devantures conformément à la jurisprudence (CAA Bordeaux, 16 avril 2021, 
arrêt n°19BX01464,19BX01493 et 19BX01500)
type de dispositifs ;
-
bandeau en ZP1 (40 cm) pour intégrer une demande de qualité de la part de 

;
- ajustement des dimensions des publicités sur le mobilier urbain en ZP2 à 10,5 
mètres carrés pour être en cohérence avec les surfaces des autres formes de 
publicités dans cette zone.
- prise de compte de la demande de la ville de Pontarlier de limiter à 4 mètres
carrés la surface cumulée des dispositifs numériques en vitrine ainsi que de 
limiter à 50% maximum la surface occupée par les dispositifs en vitrine.

Le rapport de présentation et la partie règlementaire du RLPi arrêté ont été 
modifiés des points ci- ce 26 
février 2026.

ont été ajoutés aux annexes du
dossier pour approbation.


